
RÈGLEMENT NUMÉRO 514-2022 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 345-2014 RELATIF À 

L’ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS 
 

Le Conseil municipal de la Ville de Saint-Tite décrète ce qui suit : 

ARTICLE 1  OBJET 

Le présent règlement a pour objet de modifier le règlement numéro 345-2014 
relatif à l’émission des permis et certificats afin de prévoir la tarification pour 
l’obtention d’un permis de camion de cuisine autorisé par usage conditionnel. 
 

ARTICLE 2  MODIFICATION DE L’ARTICLE 10.2 

L’article 10.2 « Tarif des demandes de permis, certificats et autorisations » est 
modifié par l’ajout du paragraphe s) comme suit : 
 

s) Camion de cuisine autorisé par usage conditionnel     ……………..100 $ 
 
ARTICLE 3  AMENDEMENT 

Le présent règlement amende à toutes fins que de droit le Règlement 
numéro 345-2014 relatif à l’émission des permis et certificats. 

ARTICLE 4  ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
Fait et signé à Saint-Tite,  
Le 16 mai 2022. 

 

Me Julie Marchand,           Annie Pronovost, 
greffière                      mairesse  
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